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MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 14 juin 1947,

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
| 286, rue SteJoseph,

Québec. :

Sujets: Conv. cell. entre Le Pyndicat Cathe-
lique Féminin des Exployés des Maisons Hospitalières
de québec et du District, Inc., ot les Autorités

Monsieur, de l'Hôpital Laval.
 

Je vous inolus une oople de cette convontion conclus
sous la Loi dos Syndicats Professionnels, (S,R.Qe., 1941, chapitre 162
ot amondements), datée du 14 moi 1947 et déposée au ministôre du
Travail sous lo numéro 444.

Sinoëôrement & vous,

Le Sous-ministre

E13

Tell 74



 

/ Po ue.
COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

 

 

 
 

 

> |

+ LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
. JUGE EUDORE BOIVIN,

: PRESIDENT.

> PIERRE-A. GOSSELIN, 286. RUB ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

, BRUNAY BRAIS, =
$ i MEMBRE. x

| Québec le 80 juin, 1947.

> LETTRE REÇUE
La JUIN 21 1947

Monsieur Gérard Tremblay, BUREAU |

> Sous-{nistre du Travail, SOUS-MINISTRE ü ©

| Hôtel du Gouvernement , | DU TRAVAIL 8

9 québec, P.Q.

® Re: Les Autorités de 1 *N8pital Laval,x

Le Syndicat Catholique Féminin des Enployés
des Maisons Hoppitalidres de Québec et
du trict Ines

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse récoption de votre lettre
2 du 16 juin 1947 , accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 14 mai 194% , intervenuc entre

: les parties ei-dessus ment ionndes et déposée au minis-

tore du Travail, le 16 mai 1847
vi sous le numéro 444.

  

 

a4 | BUREAU DU SOUS-MINISTRE
3 Prépaier retésence à:

 

Bian à vous, :

= Apparter dossier |
/ sect I| riz astion Ip °

| |aryi ryaikton |
Préparer | —- —- - vb
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, co 14 juin 1947.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJossph,
Québeo e

Sujots Convention collective entre Le Syndicat Catholi-
que Féminin des Kaployés des Mui:ons Hospitulières de québec et
du District, Inc., et les Autorités de l'Hôpital Laval,

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxidme paragraphe de l'article 19eA
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162=A et amondements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies cortifiées de cette convention datée du
lé mai 1947 ot déposée au ministère du Travail lo 16 mal 1947
sous le numéro 444 en oxéoution de la Loi des Syndicats profossionnels (SRQ.,
1941, chapitro 162 et amendenïents)e

Sincdrement & vous,

Is scuseministre

Hel4
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUE£REC  
Québec, ce 22 mai 1947.

i MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
+ 286, rue St=Joseph,
i Québec.

Sujets Convention collective entre le Syndicat Catholique Féni-
nin des Employées des Maisons Hospitalidres de Québec et du District, Inc.,

torit 'H 4
 

o § Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
‘ de cette convention collective enrogistrée au ministère du Travail
) en exéoution de la Loi des Syndiocats professionnels (S.R.Qe, 1941,
€ chapitre 162 et amendemonts), le 16 mai 1947 sous le numéro
ail hide o |

Sinedrement & vous,
MC.

a inel. Le sous-ministre

H=l2
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H
G

[A
d | 4 4



 

Commission des ftalat!

*

“selle !.-Lon

Témtinir de
l'aclerno

Sync ient
Irorn Fol113d rea do

19, Ma Leon,-— ’

fay ~
tay ™ ne e

guet ce, lo 50

itairea >

aîsons
îis0 HR ur 58v ?

3 mp. +
0

das
+méhec et Av District,

Pis -lopital Laval,
Toa ST -~ 24. pe
oee in ote OV, wre Ce.
 

laclemoiselle,

: . * . 3 i

à récermont pri 6 le Cronnce oO

any co nnnôtorte qe vour Gant aviez rou'ice.

4
. a dt eer 1 y,

anoati ions oa sn1
a ved £ -bao, ,Recorcer 1)

ree TCA y 2
de A

tra À CAPT YN 5 tema
SAY TS RT PRL us id: cig

7 ni 4 1 2
SELEPILES Port HS GERIIN

. + A+ i.
meng et étboPinntes-

2 trey T0 tS * AIN

! 4% ) v k , a...

* . 4" - ,
t'on coliîaoct've de
pub 1er ot serre “et

‘omnnaissrance €

A OUOTIQUE PUin i

La Commissio:r Jo iei

qrao 1a yta ES 3 TICCelle-cl,

; . Fe

ations

Je aoubece

*'ilet 1°4€,

LY

Juvrlare

ome 1 o-

a

Te rec

confOTTICEO POI3 y

* ye yon ~ ‘ … +
i 3 + “ T4 y ‘ + i ~ ‘ ~ sn ° ~~lot À ent ofiot, DUT y per ler Deecens

3 a, nyt ey 40€ [certificat de rerom atssaiee on faves du
ÊTES VAS ANT ERNST ET ST IN YT ay

Ir Di cas Ÿ a WY oad + of hed mtd ai. ALD : Doi wv

2 mata SORT Hrsage Ler Pontos Tos
& l'orces"Lon Tou caroTeen 2ipl8-
“arde-me ladaes, © l'onosloi Ce 1''o>”tal
ing de conclure evec Pésy=c" Une conveni-
ie loi das CIS. rene treo Tos © Dvices

»

L

arf vos A

Bien a vonas ‘

-

Io soc.-9°jolnt,C
o
e

        

 



Québec, le 22 mai 1947.

Mademoiselle Marie-Louise Roy, secrétaire,
Le Syndicat Féminin des Employés des Haisons
Hospitalidres de Québec et du Distriet Inc.,
19, rue Caron,
Québec.

Mademoiselle,

Jde vous inclus un certificat constatant
le dépôt fait au ministère du Travail, le 16 mai 1947, sous
le numéro 444, de la convention collective conclue sous la
loi des Syndicats professionnels (S.R.Q. 1941, chapitre 162
et amendements) et intervenue entre le Syndicat Catholique
Féminin des Employées des Maisons Hospitalières de Québec et
du District, Ino., et les Autorités de l'Hôpital Laval.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
4 juillet 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt emigé
par la loi des Relations ouvrières (S.R.Q. 1941, chapitre
162-A et amendements).

Sincdrement à vous,

Le sous-ministre du Trevail,

Gérard Tremblay.
MC.
inel.



«
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Québec, le 22 mai 1947.

Révérende Soeur St-Louis-de-üonsague, Supérieure,
Hôpital Laval,
Québes.

Hadane,

Je vous inclus un certifioat constatant
le dépôt fait au ministère du Travail, le 16 mai 1947, sous
le numéro 444, de la convention collective conclue sous la
loi des Syndicats professionnels S.R.Q. 1941, chapitre 162
et amendements) et intervenue entre le Syndicat Catholique
Féminin des Euphoyées des Maisons Hospitalières de Québec et
du Diatrioct, Inc., et les Autorités de l'Hôpital Laval.

Le partie ouvrière ayant été reccnnue le
4 juillet 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. 1941, chapitre
162-A et amendements).

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Trenblay.
MC.
inel.

 



v

  

Wuébeo, le 22 mai 1947.

Monsieur Henri Petit,
Le Syndicat Catholique Féminin des Enployées
des Maisons Hospitalidres de Québec et du District, I,0.;
19, rue Caron,

Québec.

Cher monsieur,

Je veus inclus un certificat constatant
le dépôt fait au ministère du Travail, le 16 mai 1947, sous
le numéro 444, de la convention coläective conclue sous la
loi des Syndicats professionnels 3.R.Q., 1941, chapitre 162
et emendenents) et intervenue entre le Syndicat Catholique
Féminin des Enployées des Maisons Hospitalières de Québec à
du Distriot, Inc., et les Autorités de l'H&pital Laval.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
4 juillet 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Sincèrement à vous,

Le sous-ninistre du Travail,

Gérard Tremblay.
MC.
inel.

 
 



 

 

Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number 4s

Les présentes établissent que le seisidme
It is hereby certified that on the

jour du mois de mai mil neuf cent quarante-
day of the month of | nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de M. Henri Petit, Syndicat Catholique féninin des Enpleyées
the Department of Labour has received from

des Maisons Hospitalières de Québec ot du Distriet, Ine.,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 14 nat 1947
A collective agreement under date of

intervenue entre: Lo Syndicat Catholique Féminin des Raploy¥ee des Faisons Nocpitalidres
between: de Québec et du District, Inc., et les Autorités de l'Hôpital Laval. En

vigueur à conpter du l6 mai 1947, jusqu'au 16 sai 1948. Renouvellenent
automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec
Given in the Government House. in the City of Quebec,

ce vinyt-deusiène jour du mois de
Sceau - Seal this ne day of the month of

nai mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-
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relative aux conditions de travail

  

entre

8 Le Syndicat Catholique Féminin des
. Fmployées des Maisons lospitalidres
+ de Québec. et du Distriot Inc.

et

Les Autorités de l'Hopttal Laval
 

Le Syndicat Catholique Féminin des Employées des Maisons
Hospitalières de Québec et du District Ino, représentées par Mesdemoi-
selles Laurette Bernatchex, et Marie Louise Roy, apécialemnent autorisées

‘ à cet effet per résolution dadit Syndicat ot-après appelé "Le Synddoat®
> 8 ayant son aiège social & 19 rue Caron partie de prehidre part.

 

et

Les Autorités de l’Hopital Laval faisant affaire en la etté
de Québec représentées par tp, “oo (3 ue PPS ose
dûment autorisées, lesquelYts perties ont ft entre elles les clauses
suivantes, d'une entente spéciale conformément À la Loi des Syndicats Pro-
fessionnels.

RECONNA NCE SYINDIC

    1135 =

  

   

Le Syndicat est reconnu par la Commission des Relations Ou-
vridres comme le représentant des Employées Péminins de la partie de deu-
xième part comme l'atteste le certificat de ladite Commission dont copie
est attachée ci-après. [

HEURES DE 7 RAVAIL

BUANDERIE ET COUTURE

i] Heures de travail: quarante-neuf heures et demie de travail
per semaine.

 

CONGZ

Aux employées qui ne sohat( jamais) pas requis de travailler le
| dimanche, et qui per consôquent n'ont jamais de congé sur semaîne, il est

| accordé une demi- journée de congé par mois, sur semaine de midi A 7 hes. le
ai lendemain matins sans obligation de reprendre ces heures par du trevail fait

le dimanche, ou en tout autre temps.

| REPAS

 

L'employée vivant avec sa famille, (père et mire) exception
faite des enployées qui ont à préparer et À servir les repas des hospitaltsés, Ë -

| ne peut être obligées 3 prendre ta penston chez l'euployeurs en vue de facie
1 liter le contrôle, toutefois, à ce sujet un arrangement doit être conclu À

l'avance et d'une façon permanentes cela ne doit pas nuire enrfen au service
de l'institution.(1 £ Fe
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Il est convenu entre les parties qu'aucune clause de la pré-
sente convention ne pourra(étre) en aucune façon diminuer les conditions de BN
travail et les avantages accordds par le décret 3824 et amendements régissants
les services hospitaliers.

DUREE
Le présente convention durera un an et entrera en vigueur

ls jour de son dépôt au Ministère du Travddl, puis elle se renouvellera au-
tomatiquement d'année en année per la suite, 3 défaut, par ure partie d'avi-
ser l'autre par écrit, danse un dédàt de pas plus de soixante ni moîns de tren-
te jours avant son expiration de son intention d'y mettre fin ou de la modifier

Aneoee 1 Ÿ Are (7 +)

Les Autorités de l'Hopital Laval de Québes.
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